
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE DUPUY 

COMTÉ D’ABITIBI-OUEST 

 

05-10-2021 PROCÈS-VERBAL, de la séance du conseil municipal de Dupuy, 

tenue ce cinquième (05) jour d’octobre de l’an deux mille vingt et 

un (2021), à dix-neuf heures (19h00) sous la présidence du maire 

Monsieur Rémi Jean à laquelle sont présents les conseillers suivants : 

  

Ronald Lévesque,  Josée Leclerc,  Rémi Kelley,

  

Denise Morin,  Christian Mongrain Thériault, 

 

Était absent : Michel Beaudette 

 

Étaient présentes également, Marie-Josée Céleste, directrice 

générale et Nathalie Soucy, secrétaire adjointe-administrative. 

 

146-2021 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

  

 Proposé par la conseillère Josée Leclerc, 

Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Theriault, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE     l’ordre du jour soit adopté tel que présenté.  

 

Proposition adoptée  

       

147-2021 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU 07 SEPTEMBRE 2021  

 

Proposé par la conseillère Denise Morin, 

Appuyé par le conseiller Rémi Kelley, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE   les minutes du procès-verbal de la réunion ordinaire du 07 

septembre 2021 soient adoptées et signées telles que présentées.  

  

 Proposition adoptée  

 

148-2021 LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION DU 20 

SEPTEMBRE 2021 

 

Proposé par la conseillère Josée Leclerc,  

Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Theriault, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE   le procès-verbal de correction du 20 septembre 2021 soit 

adopté tel que présenté.  

  

 Proposition adoptée  

 

 

AFFAIRES EN DÉCOULANT 

 

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 

LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 Suite aux demandes et aux questions de citoyens lors de 

précédente rencontre du conseil municipal quant à l’obtention de 

certaines informations, la directrice générale dépose le document 

«Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels». Des copies sont 

disponibles pour les citoyens. 

 

 

 

  



QUOTE-PART COVID-19 DE LA M.R.C; REMBOURSEMENT 

 La directrice générale informe les personnes présentes que la M.R.C. 

d’Abitibi-Ouest, procédera à un remboursement total de 1 439,82$ 

représentant la quote-part COVID 2020 ainsi que 2021, qui nous a 

été facturé pour ces années. 

 

ENTENTE DROIT DE CHASSE – SAISON 2021 

 La directrice générale informe les personnes présentes que l’entente 

pour un droit de chasse signée le 24 septembre 2020 dont les 

membres du conseil ont pris connaissance lors de la séance du 13 

octobre 2020 à été reconduite pour l’année 2021 selon les mêmes 

termes et les mêmes clauses. 

 

HALLOWEEN 2021 

 La directrice générale informe les membres du conseil ainsi que la 

population que l’Halloween ce déroulera, cette année le dimanche 

31 octobre 2021 de 15h à 18h. 

 

 

PROJET BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE 

 La directrice générale mentionne que la municipalité a été retenue 

pour le projet borne de recharge électrique et que cette dernière 

sera installée au coin de la rue Principale et la 6e Avenue. 

 

 

SUBVENTION PPA-CE / PPA-ES 

La directrice générale informe les personnes présentes que cette 

année, avec les subventions (PPA-CE et PPA-ES) et la contribution 

financière de la municipalité, nous avons procédé au rechargement 

en concassé dans le 10e-et-1er Rang Ouest et sur la 5e Avenue Ouest. 

La municipalité a aussi procédé au débroussaillage du 6e-et-7e Rang 

Ouest ainsi que sur la Route du Quarante-cinq. Finalement, sur les 2e-

et-3e Rang Est et Ouest, des voyages de concassés sont prévus afin 

de corriger une problématique. 

 

 

ADMINISTRATION ET FINANCE 

  

149-2021 ÉTATS FINANCIERS DE L’OFFICE D’HABITATION LAC ABITIBI 2020 

(5 JUILLET 2021) 

 

Proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque, 

Et résolu à l’unanimité : 

 

QUE   la municipalité de Dupuy approuve les états financiers  pour 

l’exercice se terminant le 31 décembre 2020 de l’Office d’habitation 

du Lac Abitibi (OMHLA), tel que soumis. 

 

Proposition adoptée 

 

 

150-2021 RAPPORT BUDGÉTAIRE COMPARATIF PÉRIODE 09 (JANVIER À 

SEPTEMBRE) 

  

CONSIDÉRANT QUE   suite aux recommandations des vérificateurs 

comptables de la firme Trudel, Lapointe, Collard CPA Inc, de 

procéder à l’adoption du rapport budgétaire minimalement deux 

fois par année; 

 

CONSIDÉRANT QUE   les membres du conseil ont pris connaissance 

du rapport budgétaire comparatif période 9, soit de janvier à 

septembre 2021; 

  



EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault, 

Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE   le rapport budgétaire comparatif au 30 septembre 2021 soit 

adopté tel que présenté. 

  

 Proposition adoptée  

 

 

SUJET TRAITÉ DÉPÔT DES ÉCRITURES DE JOURNAL PÉRIODE 01 À 08 (JANVIER À AOÛT 

2021) 

  

Suite aux recommandations des vérificateurs comptables de la firme 

Trudel, Lapointe, Collard CPA Inc, de procéder à l’adoption des 

écritures de journal minimalement deux fois par année, les membres 

présents ont pris connaissance du document. L’adoption est remise 

à une date ultérieure. 

 

 

151-2021 QUOTE-PART INCENDIE INSPECTION DE LA M.R.C. 

 

ATTENDU QUE   qu’une nouvelle quote-part pour l’inspection des 

bâtiments municipaux nous a été transmise pour paiement; 

 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par la conseillère Josée Leclerc, 

Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE   la municipalité de Dupuy se doit de payer le 2 986.81$ de la 

quote-part; 

  

 Proposition adoptée 

 

 

152-2021 PROGRAMMATION TRAVAUX TECQ; APPROBATION 

 

ATTENDU QUE   la firme SNC-Lavalin a été mandatée pour produire 

une étude préliminaire pour le replacement de conduites du plan 

d’intervention; 

 

ATTENDU QUE   certains secteurs des égouts sont dans un état 

critique et qu’ils avaient été identifiés dans les études et au plan 

d’intervention, lesquelles présentent des déficiences majeures; 

 

ATTENDU QU’  un résumé des coûts est présenté pour les travaux 

requis, plans et devis et surveillance; 

 

ATTENDU QUE   la subvention de la TECQ 2019-2021 disponible est de 

982 745$ pour un total des travaux admissibles de 1 025 022,26$, un 

montant de 42 278,37$ est manquant; 

 

ATTENDU QUE   le seuil minimal d’immobilisation à investir par la 

municipalité totalise 141 566$ pour des travaux totaux admissibles 

estimés à 146 244,40$, un montant de 4 678,16$ est manquant. 

 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par la conseillère Josée Leclerc, 

Appuyé par la Conseillère Denise Morin, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

D’ACCEPTER   les travaux proposés et d’affecter les sommes 

manquantes au surplus non affecté. 

  

 Proposition adoptée 



153-2021 DEMANDE DE COMMANDITE, PASSAGE DE L’AURORE 

 

CONSIDÉRANT QUE   les citoyens sont également sollicités nous les 

laissons libres à eux de donner ou non; 

 

EN CONSÉQUENCE 

Proposé par le conseiller Rémi Kelley, 

Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Theriault, 

Et résolu à l’unanimité. 

 

QUE   la municipalité n’accorde pas de commandite. 

 

 

Proposition adoptée  

 

 

154-2021 DEMANDE DE COMMANDITE, GOLF DU 9 

 

Il est proposé par le conseiller Rémi Kelley, 

Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Theriault, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE   la municipalité offre une commandite au montant de 200.00$ 

au Golf du 9 pour la saison 2021, tel que prévu au budget. 

  

  

 Proposition adoptée 

 

 

155-2021 APPROBATION DU CONTRAT DE DÉNEIGEMENT ET ENTRETIEN 

D’HIVER DU RÉSEAU ROUTIER URBAIN DE LA MUNICIPALITÉ DE 

DUPUY 2021-2022 

 

 

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité de Dupuy peut avec la Politique 

de gestion contractuelle accepter un contrat en bas du montant 

de 105 700.00$; 

 

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité de Dupuy a demandé une 

soumission de MultiServices Robitaille Inc. entrepreneur de Dupuy; 

 

POUR CE MOTIF 

Il est proposé par la conseillère Josée Leclerc, 

Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque, 
Et résolu à l’unanimité: 

 

QUE   le conseil municipal accepte la soumission de l’entrepreneur 

MultiServices Robitaille Inc. pour le contrat de déneigement et 

d’entretien d’hiver du réseau routier urbain de la municipalité de 

Dupuy 2021-2022 selon les items suivants : 

 

✓ Les rues, avenues, ruelles et emprises, 7 km, pour le prix forfaitaire 

de 16 100.00$ plus les taxes (soit 2 300.00$ du km); 

 

✓ Les passages additionnels du peigne, niveleuse pour le prix de 

120.00$/hre; la sableuse pour le prix de 110.00$/hre et le 

mélange de sel/ sable pour le prix de 21.00$/tonne. 

 

Proposition adoptée. 

 

  



156-2021 APPROBATION DU CONTRAT DE DÉNEIGEMENT ET ENTRETIEN 

D’HIVER DU RÉSEAU ROUTIER RURAL DE LA MUNICIPALITÉ DE 

DUPUY 2021-2022 
 

 

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité de Dupuy peut avec la Politique 

de gestion contractuelle accepter un contrat en bas du montant 

de 105 700.00$; 

 

CONSIDÉRANT QUE   la municipalité de Dupuy a demandé une 

soumission de MultiServices Robitaille Inc. entrepreneur de Dupuy; 

 

POUR CES MOTIFS 

Il est proposé par le conseiller Ronald Lévesque, 

Appuyé par la conseillère Christian Mongrain Theriault, 
Et résolu à l’unanimité: 

 

QUE   le conseil municipal accepte la soumission de l’entrepreneur 

MultiServices Robitaille Inc. pour le contrat de déneigement et 

d’entretien d’hiver du réseau routier rural de la municipalité de 

Dupuy 2021-2022 selon les items suivants : 

 

✓ Les routes (chemins de rang), 35.44 km, pour le prix forfaitaire de 

85 056.00$ plus les taxes (soit 2 400.00 $ du km); 

 

✓ Les passages additionnels du peigne, niveleuse pour le prix de 

120.00$/hre; la sableuse pour le prix de 110.00$/hre et le 

mélange de sel/ sable pour le prix de 21.00$/tonne. 

 

Proposition adoptée. 

 

 

157-2021 EMBAUCHE D’UNE ÉDUCATRICE ET D’UNE ÉDUCATRICE 

REMPLAÇANTE POUR LE SERVICE DE GARDE 
 

CONSIDÉRANT QUE    l’éducatrice-remplaçante en poste a quitté 

ses fonctions en septembre dernier; 

 

CONSIDÉRANT QUE    le nombre d’enfants inscrits au Service de 

garde nécessite l’embauche d’une éducatrice temps plein pour la 

supervision d’un groupe et l’embauche d’une éducatrice 

remplaçante afin d’assurer le bon fonctionnement du service; 

 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par la conseillère Josée Leclerc,  

Appuyé par le conseiller Rémi Kelley, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE   la municipalité de Dupuy procède à l’embauche de madame 

Amélie Girard au titre d’éducatrice et de madame Sarah Bédard au 

titre d’éducatrice-remplaçante. 

  

 Proposition adoptée 

 

 

158-2021 EMBAUCHE D’UN JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS 
 

CONSIDÉRANT QUE  L’inspecteur municipal est en formation en 

pour obtenir la conformité en matière d’analyse et de traitement 

des eaux usées en plus des heures de compagnonnage en vue 

d’obtenir la certification en analyse et traitement de l’eau potable; 

 

CONSIDÉRANT QUE  L’inspecteur municipal en plus des tâches et 

formations en eaux potables et usées est à l’émission des permis, des 

demandes de dérogations et autres; 

 



CONSIDÉRANT QUE  Le contremaître des travaux publics fait 

l’objet d’une entente de service avec la municipalité de La Reine 

pour de l’accompagnement et de la formation à la direction 

générale en plus des tâches d’analyse et de traitement de l’eau 

potable. 

 

CONSIDÉRANT QUE  Le contremaître des travaux publics fait 

l’objet d’une entente de service avec la municipalité de St-Lambert 

pour des tâches d’analyse et de traitement de l’eau potable. 

 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par la conseillère Josée Leclerc; 

Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque; 

 Et résolu à l’unanimité. 

 

 

QUE   la Municipalité de Dupuy affiche un poste de journalier aux 

travaux publics afin d’avoir quelqu’un sur le terrain, et ce à partir de 

maintenant;  

 

Proposition adoptée 

 

 

159-2021 COMPTES À PAYER – SEPTEMBRE 2021 

 

ATTENDU QUE   le conseil prend en compte la liste des autorisations 

de paiement du mois de septembre fait conformément aux 

engagements de crédit et aux dépenses autorisées; 

 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Theriault, 
Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

 Et résolu à l’unanimité. 

  

QUE   la liste des autorisations de paiement du mois de septembre 

2021 au montant de 153 015,48$ soit approuvée et d’en autoriser les 

paiements. 

 

 Proposition adoptée. 

 

 

APPUIS CONTRAT ET MANDATS 

 

160-2021 BAIL DES FERMIÈRES  

 

ATTENDU QUE   le local aménagé pour le Cercle de fermières de 

Dupuy est prêt et que les termes du bail ont été préalablement 

déterminés; 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par la conseillère Josée Leclerc, 

 Appuyé par la conseillère Denise Morin, 

Et résolu à l’unanimité  

   

QUE   la directrice générale, madame Marie-Josée Céleste, est 

autorisée à signer pour et au nom de la municipalité de Dupuy un 

bail avec le Cercle de fermières de Dupuy selon les termes établis. 

 

161-2021  ADOPTION DU RÈGLEMENT #225 : RÈGLEMENT PAIX ET ORDRE 

 

ATTENDU QU’   un avis de motion et la présentation du règlement ont 

été donnés à la séance de ce conseil le 07 septembre 2021;  

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par le conseiller Christian Mongrain Thériault 

 Appuyé par la conseillère Denise Morin  

Et résolu à l’unanimité : 



QUE   le conseil municipal de Dupuy adopte le règlement #225 paix 

et ordre. 

 

Proposition adoptée. 

 

162-2021 PERMIS DE LOTISSEMENT DOSSIER : YVON GOULET  

 

  La directrice générale, madame Marie-Josée Céleste présente le 

dossier aux membres du conseil municipal. Comme le comité 

consultatif n’a émis aucune recommandation dans le dossier, les 

membres du conseil se retirent pour un huis clos de 19 h 50 à 20 h 00. 

 

CONSIDÉRANT QUE    la demande de permis de lotissement pour 

la création de nouveaux lots sur le matricule 1410 70 8610; 

 

CONSIDÉRANT QUE   le comité consultatif d’urbanisme n’a émis 

aucune recommandation dans ce dossier ; 

 

CONSIDÉRANT QUE   les nouveaux lots créés dérogent à la 

réglementation actuelle puisqu’ils excèdent les superficies 

autorisées; 

 

CONSIDÉRANT QUE   la configuration du secteur pour les lots 

projetés 5 791 574 parties 1, 5 791 574 parties 2 et 5 791 574 parties 

3; 

 

CONSIDÉRANT QUE   le lot projeté 4 846 956 parties 3 se situe en 

zone rurale et que le lot voisin (3 870 235) est de superficie similaire; 

 

CONSIDÉRANT QUE  la composition du sol et les limites du 

périmètre d’urbanisation pour le lot projeté 4 846 956 parties 2. 

 

 

EN CONSÉQUENCE 

Il est proposé par le conseiller Rémi Kelley, 

 Appuyé par le conseiller Ronald Lévesque, 

Et résolu à l’unanimité  

 

D’AUTORISER   la délivrance du permis de lotissement tel que 

demandé. 

 

Proposition adoptée. 

 

   

  



AFFAIRES DU MAIRE 

 

➢ 1 : Le dossier de composte à la M.R.C. avance il y aura du 

développement dans les prochaines années (environs 2ans) l’idée 

apporter jusqu’à présent est les bacs bruns, mais ça peut changer 

aussi; 

 

➢ 2 : Il y a un projet qui se travaille avec la M.R.C. pour la main-

d’œuvre due à la pénurie de cette dernière; 

 

➢ 3 : Merci à Marie-Josée, Nathalie, Daniel, Jason qui sont sur le 

terrain, mais un immense merci aux gens cachés derrière qui ont su 

faire de moi un bon conseiller et un bon maire; Marc-André Côté, 

Normand Lagrange et bien sûr je félicite Alain Grégoire et lui 

souhaite le meilleur des succès pour la suite; 

 

AFFAIRES DES CONSEILLERS 

 

Denise Morin :   sentinelle en face de chez maxime st-amant, bail 

des fermières, 28 octobre prochain rencontre jardins 

communautaires. 

 

Ronald Lévesque :   DUALCO construction chemin 2e et 3e Rang 

Ouest & abrasif contrôler  

 

Christian Mongrain Thériault :   merci à tous je reste dans le PFM 

MADA et le CCU si ceux-ci veulent bien de moi 

 

Rémi Kelley :   remercie, Rémi Jean, Christian, Josée, ainsi que 

Michel malgré son absence. 

 

Josée Leclerc :   Merci pour les 8 ans et bonne continuité à tous 

 

 

QUESTION DU PUBLIC 

 

Martin Roy :   Chemin du 45 / suivi concernant sa demande écrite 

en date du 31 août 2021. 

 

Cécile Rochette :   Dossier nuisance 

 

André Ayotte :   Réparation de la clôture qui longe la route 111  

 

Marc-André Côté :   Trou d’eau dans la ruelle dernière chez lui suite 

aux travaux  

 

COURRIER 

 

Aucun 

 

163-2021 LEVÉE DE LA SÉANCE  

 

Il est proposé par la conseillère Josée Leclerc, 

Appuyé par le conseiller Christian Mongrain Theriault, 

Et résolu à l’unanimité  

 

QUE   la séance soit levée à 20h07 

 

Proposition adoptée. 

 

 

 

Rémi Jean     Marie Josée Céleste  

____________________             ____________________ 

Rémi Jean      Marie-Josée Céleste 

MAIRE     DIRECTRICE GÉNÉRALE 


